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Fribourg, le 3 janvier 2023 

Composition d’un dossier de demande de permis de construire 

1. Dossier informatique 
Toutes les demandes de permis de construire ordinaires (décision préfectorale), simplifiées (décision 
communale) ainsi que les demandes préalables doivent obligatoirement être déposées auprès des 
communes concernées via l'application FRIAC. 

Une partie de la FAQ ainsi que des tutoriels en lien avec l'élaboration d'un dossier FRIAC sont 
disponibles sur notre site afin d'aider les utilisateurs de l'application. 

2. Dossier papier 
2.1. Informations générales 
Étant donné que la signature numérique n'est pas encore reconnue dans le canton de Fribourg, il est 
toujours nécessaire d'envoyer des dossiers papier en parallèle du dépôt de la demande de permis de 
construire élaborée dans l'application FRIAC. Seul le dossier papier complet signé de la demande 
fait foi publique. Ce dossier est mis à disposition de la population pour consultation à la commune 
pendant le délai de l’enquête publique. 

Le dossier numérique doit être identique aux dossiers transmis en format papier. 

C'est pourquoi tous les documents composant le dossier papier (qui ont été réalisés hors de 
l'application) doivent être numérisés et insérés dans FRIAC. 

Les mises à l’enquête publique pourront être activées par les communes uniquement lorsqu'elles 
auront reçu les versions papier des demandes de permis de construire. 

2.2. Envoi des dossiers papiers 
Une fois le dossier transmis via FRIAC, il est recommandé de ne pas envoyer les dossiers papier 
avant d'avoir pris contact avec la commune pour savoir si le dossier est formellement complet (art. 
90 ReLATeC). Cela permet de réduire les risques d'un retour de dossier en cours de procédure. 

  

https://www.fr.ch/seca/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac-fribourg-autorisation-de-construire
https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/faq
https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/tutoriels
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/art/90
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/art/90
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2.3. Types de dossiers papier 
2.3.1. Le dossier complet 
Il est constitué de tous les documents figurant dans FRIAC et qui composent la demande, au format 
A4 (uniquement papier sans carton, ni plastique ou autre matière). Si nécessaire, il peut être 
actualisé par de nouveaux documents tout au long de la procédure. 

2.3.2. Le dossier réduit (ou allégé) 
Il est constitué des plans et des relevés du projet, ainsi que du formulaire de requête. 

2.4. Nombre de dossiers papiers à transmettre par type de procédure 
2.4.1. Procédure ordinaire 
Les demandes doivent être accompagnées d’un dossier papier complet signé ainsi que de trois 
dossiers papier réduits non signés. Ces documents (complets et réduits) sont à envoyer à la 
commune. Une fois la circulation communale terminée, la commune les envoie au Service des 
constructions et de l’aménagement (SeCA). 

2.4.2. Procédure simplifiée 
Les demandes doivent être accompagnées d’un dossier papier complet signé ainsi que de deux 
dossiers papier réduits non signés. Ces documents (complets et réduits) sont à envoyer à la 
Commune. 

2.4.2.1. Exception pour la procédure simplifiée hors zone à bâtir 
Pour les projets situés hors de la zone à bâtir (HZ), les requérants envoient aux communes 
deux dossiers papier complets signés, ainsi que deux dossiers réduits non signés. 

Tout projet situé en dehors de la zone à bâtir et soumis à l'octroi d'une autorisation spéciale de la 
Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement 
(DIME). A réception du dossier, les communes requièrent les préavis des services cantonaux 
concernés par la demande. Dès la réception des préavis cantonaux, les communes transmettent au 
SeCA l’un des deux dossiers papier complets signés ainsi qu’une copie des préavis des services 
cantonaux afin que la DIME analyse la demande. 

2.4.3. Demande préalable 
Les demandes doivent être accompagnées d’un dossier papier complet signé ainsi que de trois 
dossiers papier réduits non signés. Ces documents (complets et réduits) sont à envoyer à la 
commune. Une fois la circulation communale terminée, la commune transmet la totalité des 
dossiers au SeCA. 
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2.5. Suivi des travaux 
2.5.1. Procédure ordinaire 
Les documents suivants doivent être signés, déposés dans FRIAC, puis envoyés au SeCA afin d'être 
ajoutés au dossier papier complet signé que le service conserve en fin de procédure: 

> le certificat de conformité 
> le permis d’occuper obligatoire (quand il est nécessaire) 
> tout autre document signé (signature manuscrite) 

2.5.2. Procédure simplifiée 
Les documents suivants doivent être signés, déposés dans FRIAC, puis envoyés à la commune afin 
d'être ajoutés au dossier papier complet signé qu'elle conserve en fin de procédure: 

> le certificat de conformité 
> tout autre document signé (signature manuscrite) 

2.5.2.1. Exception pour la procédure simplifiée hors zone à bâtir 
Pour les projets situés hors de la zone à bâtir (HZ), les documents doivent également être envoyés 
au SeCA. 

2.6. Archivage 
À la fin de la procédure, un dossier papier complet signé est archivé de la manière suivante: 

> à l’État: 
pour les procédures ordinaires, les procédures simplifiées hors-zone à bâtir et les demandes 
préalables 

> à la commune: 
pour les procédures simplifiées en zone à bâtir et hors zone à bâtir 

En fin de procédure, les dossiers papier réduits non signés sont renvoyés au(x) requérant(e- s) et au(x) 
auteur(e-s) des plans par l'autorité de décision (commune ou Préfecture). 
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